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Directions Départementales
des Territoires

Arrêté inter-préfectoral n° DT-21-0317
Portant déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de

l'environnement concernant le plan de gestion de la végétation et des plantes
invasives du bassin-versant du Gier et ses affluents sur les territoires de Saint-Etienne

Métropole (SEM) et du syndicat mixte du Gier Rhodanien (SyGR)

La préfète de la Loire
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est 
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’ordre National du Mérite

 
Vu le code de l'environnement, en particulier les articles L. 211-7, L. 214-1 à L. 214-6, L. 215-15, L. 215-18 et
R. 214-88 à R. 214-104 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment les articles L.151-36 à L.151-40 et les articles R.151-41 à
R.151-49 pris pour leur application ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône- Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SÉGUIN préfète de la Loire ;

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée en date du 03 décembre 2015 approuvant le
schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin versant Rhône-Méditerranée ;

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée en date du 07 décembre 2015 approuvant le
plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée ;

Vu l'arrêté préfectoral n°DT-14-22 du 22 janvier 2014 portant déclaration d'intérêt général des travaux du plan de
gestion de la végétation sur le Gier et ses affluents sur le territoire de Saint-Etienne Métropole ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2014 E 10 du 22 janvier 2014 portant déclaration d'intérêt général des travaux du plan
de gestion de la végétation sur le Gier et ses affluents sur le territoire du syndicat mixte du Gier rhodanien ; 

Standard : 04 77 48 48 48
Télécopie : 04 77 21 65 83
Site internet : www.loire.gouv.fr
2 rue Charles de Gaulle CS 12241 – 42022 SAINT-ÉTIENNE Cedex 1 1/12

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2021-06-21-00006 - Arrêté inter-préfectoral Loire/Rhône

Portant déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de

l'environnement concernant le plan de gestion de la végétation et des plantes

invasives du bassin-versant du Gier et ses affluents sur les territoires de Saint-Etienne

Métropole (SEM) et du syndicat mixte du Gier Rhodanien (SyGR)

5



Vu l’arrêté préfectoral n° DT-18-0986 du 28 novembre 2018 prolongeant la durée de la déclaration d'intérêt
général des travaux du plan de gestion de la végétation sur le Gier et ses affluents sur le territoire de Saint-
Etienne Métropole ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DDT_SEN_2018_B116 du 28 novembre 2018 prolongeant la durée de la déclaration
d'intérêt général des travaux du plan de gestion de la végétation sur le Gier et ses affluents sur le territoire du
syndicat mixte du Gier rhodanien ; 

VU l’arrêté préfectoral n°DDT_SEN_2021_A2 du 8 janvier 2021 prolongeant la durée de la déclaration d'intérêt
général des travaux du plan de gestion de la végétation sur le Gier et ses affluents sur le territoire du syndicat
mixte du Gier rhodanien ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DT-20-0715 du 19 janvier 2021 prolongeant la durée de la déclaration d'intérêt général
des travaux du plan de gestion de la végétation sur le Gier et ses affluents sur le territoire de Saint-Etienne
Métropole ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2021-02-01-005 du 1er février 2021 portant délégation de signature à  M. Jacques
BANDERIER directeur départemental des territoires du rhône ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°21-30 du 25 février  2021 portant  délégation de signature à  Mme Elise  REGNIER,
directrice départementale des territoires de la Loire ;

Vu l’entente intercommunale modifiée pour le contrat de rivière du bassin-versant du Gier entre Saint-Etienne
Métropole et le syndicat mixte du Gier Rhodanien en date du 27 juin 2013 ;

Vu la délibération du bureau métropolitain de Saint-Etienne Métropole (n°2019.00504) en date du 05 décembre
2019 autorisant le lancement de la procédure de déclaration d’intérêt général et autorisant le président ou son
représentant dûment habilité à signer tous les documents relatifs à cette procédure ;

Vu la décision du comité syndical du syndicat mixte du Gier Rhodanien (n°2019-21) en date du 05 décembre
2019 approuvant  la  convention de coopération en vue du dépôt de la DIG par  Saint-Etienne Métropole et
autorisant le président ou son représentant à signer cette dernière ;

Vu la convention de coopération en vue du dépôt de la déclaration d’intérêt général (DIG) du plan de gestion de
la végétation et des plantes invasives sur le bassin-versant du Gier entre Saint-Etienne Métropole et le syndicat
mixte du Gier Rhodanien en date du 15 janvier 2020 ;

Vu la  demande  présentée  par  Saint-Etienne  Métropole,  représentée  par  le  vice-président  en  charge  de
l’assainissement et des contrats de rivières en vue d’obtenir la déclaration d'intérêt général pour du plan de
gestion de la végétation et des plantes invasives sur le bassin-versant du Gier, déposée le 15 janvier 2020 et
enregistrée sous le numéro 42-2020-00006 ;

Vu l'enquête publique qui s'est déroulée du 04 au 19 janvier 2021 ouverte par arrêté préfectoral n°035-PAT en
date du 07 décembre 2020;

Vu le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur en date du 10 mars 2021 ;

Vu l'invitation faite au déclarant de présenter ses observations sur les prescriptions envisagées par courrier de la
DDT en date du 27 mai 2021 ;

Vu l’absence de réponse de Saint-Etienne Métropole sur le projet d’arrêté transmis ;

Considérant que les travaux objets de la demande de Saint-Etienne Métropole pour son territoire, et comme
mandataire pour le syndicat  mixte du Gier  Rhodanien sur  leurs territoires respectifs,  constituent  un plan de
gestion  du  bassin  hydrographique  du  Gier  et  de  ses  affluents  au  sens  de  l'article  L.215-15  du  code  de
l'environnement ;

Considérant que ce plan de gestion de la végétation et des plantes invasives contribue à la mise en sécurité des
personnes et des biens ainsi qu’à la restauration physique, hydraulique et écologique des milieux aquatiques et
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est  portée  par  les  structures  portant  la  compétence  de  gestion  des  milieux  aquatiques  et  prévention  des
inondations sur leur périmètre administratif ;

Considérant que l’article L. 211-7 du Code de l’environnement dispose que les collectivités territoriales peuvent
mettre en œuvre les articles L. 151-36 à L. 151-40 du Code rural et de la pêche maritime pour entreprendre
l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère
d'intérêt général visant notamment à l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, la lutte contre la pollution, la
protection et la conservation des eaux superficielles, ainsi que la protection et la restauration des sites, des
écosystèmes aquatiques et des zones humides et des formations boisées riveraines ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire et de la préfète, secrétaire générale de la
préfecture du Rhône, préfète pour l’égalité des chances ;

ARRETENT

Titre I : Déclaration d’intérêt général (DIG)

Article 1er : Intérêt général de l’opération

En application de l'article  L.211-7 du code  de l'environnement,  sont  déclarées  d'intérêt  général  les  actions
relevant du  plan de gestion de la végétation et  des plantes invasives sur  le bassin-versant  du Gier  et  ses
affluents dans le dossier déposé par Saint-Etienne Métropole pour son territoire, et comme mandataire pour le
syndicat mixte du Gier Rhodanien sur leurs territoires respectifs.
Le plan de gestion est conçu dans une logique de bassin versant, qui a pour but d’harmoniser et mettre en
cohérence l’ensemble des méthodes de travail sur le périmètre d’action.

Les communes concernées sont réparties sur les territoires suivants :

Saint-Etienne Métropole pour le bassin versant du Gier  et  ses affluents (département de la Loire)  :  Cellieu,
Chagnon, Châteauneuf, Dargoire, Doizieux, Farnay, Génilac, La Grand’Croix, L’Horme, Lorette, Pavezin, Rive-
de-Gier, Saint-Chamond, Saint-Christo-en-Jarez, Sainte-Croix-en-Jarez, Saint-Etienne, Saint-Jean-Bonnefonds,
Saint-Joseph,  Saint-Martin-la-Plaine,  Saint-Paul-en-Jarez,  Saint-Romain-en-Jarez,  Sorbiers,  Tartaras,  La
Terrasse-sur-Dorlay, La-Valla-en-Gier et Valfleury.
Syndicat mixte du Gier Rhodanien pour le bassin versant du Gier et ses affluents (département du Rhône) :
Beauvallon, Chabanière, Echalas, Givors, Les Haies, Longes, Riverie, Sainte-Catherine, Saint-Romain-en-Gier
et Trèves.

Les principaux cours d'eau concernés sont les suivants : 
• le Gier et ses principaux affluents, notamment :

• en rive droite :
• l’Onzion,
• le Dorlay,
• le Couzon,
• le Grand Malval,
• le Mézerin,
• la Combe d’Enfer,
• le Cotéon ;

• en rive gauche :
• le Janon,
• la Durèze,
• le Bozançon,
• le Godivert.

Une carte des périmètres concernés est présentée en annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 : Caractéristiques du plan de gestion

Les travaux du plan de gestion de la végétation et des plantes invasives sur le bassin-versant du Gier et ses
affluents, objets de la demande susvisée par Saint-Etienne Métropole pour son territoire, et comme mandataire
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pour  le  syndicat  mixte  du  Gier  Rhodanien  sur  leurs  territoires  respectifs,  constituent  un  plan  de  gestion
pluriannuel prévu par l’article L.215-15 du code de l’environnement.
Les bénéficiaires sont autorisés à exécuter ce plan de gestion.
Les  opérations  du  programme  comprennent  les  actions  suivantes,  telles  que  définies  dans  le  dossier  de
demande susvisé :

• entretien de la végétation et plantations ;
• lutte contre les plantes invasives ;
• ramassage des détritus ;
• lutte contre le piétinement.

Les travaux qui nécessitent une autorisation au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l’environnement
ne relèvent pas de la présente déclaration d’intérêt général.

La localisation de l’ensemble de ces actions figure en annexe 2 du présent arrêté.

Article 3 : Adaptation du plan de gestion

Ce plan de gestion peut faire l'objet  d'adaptations,  en particulier  pour prendre en compte des interventions
ponctuelles non prévisibles rendues nécessaires à la suite de crues ou de tout autre événement naturel majeur,
ainsi que toute opération s'intégrant dans un plan d'action et de prévention des inondations. Ces adaptations
sont soumises au préalable à l’approbation du préfet.

Article 4 : Durée de validité

La durée de validité de la déclaration d'intérêt général est de cinq ans renouvelable.

Article 5 : Participation financière des riverains

Il n’est demandé aucune participation financière aux propriétaires riverains des cours d'eau concernés par les
travaux.
La totalité des travaux est prise en charge par Saint-Etienne Métropole et le syndicat mixte du Gier Rhodanien.
Les  travaux  peuvent  faire  l’objet  de  demandes  de  subventions,  notamment  de  l’agence  de  l’eau  Rhône-
Méditerranée ou des départements de la Loire ou du Rhône.

Article 6 : Servitudes d'accès aux cours d'eau

En application de l'article L. 215-18 du code de l'environnement, pendant la durée des travaux décrits dans le
dossier, les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et les agents chargés
de la surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la
réalisation de travaux, dans la limite d'une largeur de six mètres.
Les terrains bâtis  ou clos de murs à la date du 3 février  1995 ainsi  que les cours et  jardins attenant aux
habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins.
La servitude instituée au premier alinéa s'applique autant que possible en suivant la rive du cours d'eau et en
respectant les arbres et plantations existants.

Article 7 : Droit de pêche

Les propriétaires riverains conservent leur droit de pêche. Le droit de pêche sera partagé gratuitement, hors les
cours attenantes aux habitations et aux jardins, pour une durée de cinq ans à compter de l'achèvement de la
première phase du programme pluriannuel, avec l' (les) associations (s) agréée (s) pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) pour les sections de cours d'eau concernées, ou à défaut avec les fédérations
départementales des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique (FDAAPPMA) de la
Loire et du Rhône.
Les  modalités  d'application  de  cet  article,  et  notamment  la  (ou  les)  AAPPMA ou  la  (ou  les)  FDAAPPMA
désignée(s), le périmètre concerné, et la date de prise d'effet, sont définies par arrêté préfectoral.

Article 8 : Prescriptions générales liées au respect des habitats et des espèces patrimoniaux

En fonction de la nature des travaux, les périodes d’exécution sont choisies afin de garantir la pérennité des
aménagements et d’éviter toute incidence négative sur les milieux aquatiques, notamment lors de la période du
frai. Les périodes d’intervention sont définies dans le tableau ci-dessous.
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Lors de la réalisation des actions du plan de gestion, toutes les précautions sont prises pour éviter la destruction
d’espèces et d’habitats patrimoniaux notamment :

• l’abattage d'arbres est à réaliser en dehors des périodes de nidification et reproduction de l’avifaune ;
• les arbres isolés abattus sont inspectés au préalable ;
• les zones de présence d'habitats ou d’espèces protégés sur les cours d'eau sont mis en défens. Si une

destruction  s’avère  nécessaire  (obstacle  à  l’écoulement  des crues),  elle  fait  l’objet  d’une demande
préalable auprès du service instructeur compétent (DREAL Auvergne – Rhône-Alpes).

Article 9 : Prescriptions relatives aux espèces invasives 

Tout apport ou export de terres infestées par des plantes invasives ou leurs semences (ambroisie, renouée du
Japon, etc.) sont interdits. La propreté des engins d’intervention est vérifiée pour prévenir toute dissémination. En
cas de sol envahi, les terrains sont gérés en privilégiant des solutions alternatives à la lutte chimique. En cas de
mise  à  nu,  les  sols  sont  végétalisés  rapidement.  Tous  les  produits  sont  évacués  en  décharge  de  classe
appropriée, en vue d’être incinérés.

Article 10 : Prescriptions relatives aux travaux situés en périmètres de protection de captage en eau
potable 

Les travaux dans les périmètres de protection respectent les mesures générales suivantes :
• le personnel intervenant sur site, qu'il soit interne ou externe, est sensibilisé par le maître d'ouvrage aux

enjeux particuliers, notamment en matière de protection de la ressource en eau ;
• les produits de nature à polluer les eaux sont stockés sur bac de rétention étanche de capacité au  moins

équivalente à la quantité de produits stockés ;
• les opérations d’entretien des véhicules de chantier et leur rechargement en carburant sont effectués en

dehors  du  périmètre  de  protection  ou  sur  des  surfaces  étanches  raccordées  au  réseau
d'assainissement ;

• les engins de chantier intervenant dans le périmètre de protection sont inspectés et ne devront pas
présenter de dysfonctionnements tels que des fuites ;

• il  est  défini  et  intégré  aux  cahiers  des  charges  des  travaux  une  procédure  d’urgence  en  cas  de
déversement constaté de produit polluant comprenant :
• la détection et l’arrêt de la source de pollution,
• l’alerte de l'exploitant des captages d'eau potable,
• un traitement local par épandage de produit absorbant,
• si  nécessaire,  le décapage des terres souillées en surface ou en profondeur par  un organisme

certifié,
• Les mesures pour la propreté du chantier sont renforcées ;

• L'emploi d'explosif pour les travaux est interdit.

Article  11 :  Abrogation  des  arrêtés  préfectoraux  n°  DT-18-0986  du  28  novembre  2018,
DDT_SEN_2018_B116 du 28 novembre 2018, DDT_SEN_2021_A2 du 8 janvier 2021 et n° DT-20-0715 du 19
janvier 2021

Les arrêtés préfectoraux n° DT-18-0986 du 28 novembre 2018, DDT_SEN_2018_B116 du 28 novembre 2018,
DDT_SEN_2021_A2  du  8  janvier  2021 et  n°  DT-20-0715  du  19  janvier  2021  prolongeant  la  durée  des
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déclarations d'intérêt général des travaux des plans de gestion de la végétation sur le Gier et ses affluents sur le
territoire de Saint-Etienne Métropole ou sur le territoire du syndicat mixte du Gier rhodanien sont abrogés.

Titre II : Dispositions générales

Article 12 : Accès aux installations

Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages,
travaux ou activités autorisés par le présent arrêté, dans les conditions fixées par le code de l’environnement. Ils
pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 13 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 14 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 15 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon (184 rue
Duguesclin – 69003 Lyon) dans les deux mois à partir  de sa publication.  Ce recours contentieux peut être
déposé par écrit auprès de la juridiction ou au moyen de l'application www.telerecours.fr.

Article 16 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera affiché aux lieux habituels d’affichage des actes administratifs de Saint-Etienne Métropole,
du syndicat mixte du Gier Rhodanien et des communes visées à l'article 1, pendant une durée minimum d'un
mois.  Il  sera en outre publié aux recueils des actes administratifs et mis en ligne sur les sites internet des
préfectures de la Loire et du Rhône.
Le dossier de demande est consultable au siège de Saint-Etienne Métropole et à la direction départementale des
territoires de la Loire.

Article 17 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire,
La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète pour l’égalité des chances ;
Les présidents de Saint-Etienne Métropole et du syndicat mixte du Gier Rhodanien,
Les maires des communes listées à l’article 1 du présent arrêté,
La directrice départementale des territoires de la Loire,
Le directeur départemental des territoires du Rhône,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Saint-Étienne, le 18 juin 2021                            

La directrice départementale des territoires

de la Loire

Lyon, le 21 juin 2021

Le directeur départemental des territoires

du Rhône

signé Jacques BANDERIER

Signé Elise RÉGNIER
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Annexe n°1 : Périmètres administratifs de la gestion des cours d’eau sur le bassin-
versant du Gier
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Annexe 2 : caractéristiques et localisation du programme

A : Type de gestion de la
végétation des berges
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Détail lié à la localisation des
 couvertures (en noir)
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B : Type de lutte
contre les plantes
invasives
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C : Type de gestion
des détritus
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D : Type de lutte
contre le piétinement
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2021-A94 du 29 juin 2021
autorisant une battue administrative de louveterie

relative à la présence de renards occasionnant des dégâts
sur les communes de Sainte-Consorce et Lentilly

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles

en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de certaines espèces

non indigènes et fixant, en application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement, la liste, les
périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles sur
l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et
fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner
des dégâts ;

VU le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre
de l’état d’urgence sanitaire ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du  1er  février  2021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69_ 2021_05_31_00005 du 31 mai 2021 portant subdélégation de signature en
matière d’attributions générales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT - 2021-A36  du  13  avril  2021  relatif  au  maintien  des  activités  des
lieutenants de louveterie du département du Rhône et la Métropole de Lyon pendant la période
d’urgence sanitaire Covid-19 ;

VU la demande de monsieur Olivier Peyrot du 25 juin 2021, président de la Chasse Poirier-Tronchil, suite
à  des  dégâts  occasionnés  par  des  renards,  à  l’EARL  Colcombet  et  au  GAEC  Le  Brun,  sur  les
communes de Sainte-Consorce et Lentilly ;

VU  le rapport de mission de Patrick Marinier, lieutenant de louveterie du Rhône en date du 28 juin
2021 ;

VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 29
juin 2021 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du renard dans le Rhône
par l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 ;
CONSIDÉRANT qu’une population de renards s’est installée sur les communes de Sainte-Consorce et
Lentilly et occasionne des dommages aux activités avicoles et à d’autres formes de propriété situées sur
cette commune ;
CONSIDÉRANT qu’il convient de lutter et de prévenir les dommages importants aux activités agricoles
et avicoles et à d’autres formes de propriété causés par des renards ;
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CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour
limiter les dommages ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article 1 :Le lieutenant de louveterie Patrick MARINIER, ou son suppléant est chargé de la direction
technique de battues administratives de destruction du renard :

le mercredi 30 juin 2021, de 18h00 à 22h00 sur les communes de Sainte-Consorce et Lentilly, lieux-dits Le
Tronchil et Le Poirier.

Article 2 :  La société de chasse dont les membres sont autorisés à participer à ces opérations sous
l’autorité du lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Communes Société de chasse Président

Sainte-Consorce et Lentilly Chasse privée « Poirier Tronchil » Olivier PEYROT

Article  3 : À  l’occasion  de  ces  opérations,  le  lieutenant  de  louveterie  décide  des  modalités
d’intervention concernant les autres animaux susceptibles d’occasionner des dégâts rencontrés. Il peut
décider de leur destruction, en respect avec les conditions définies dans les arrêtés ministériels du 3
juillet 2019 et du 2 septembre 2016.

Article 4 : Le lieutenant de louveterie, directeur de la battue, peut se faire assister ou suppléer par tout
autre lieutenant de louveterie. Il choisit sous sa responsabilité les autres participants aux opérations en
accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

Article  5 : Les  participants  prennent  tant  que cela  sera  demandé par  le  gouvernement,  toutes  les
précautions nécessaires à la non-propagation du Covid-19, pour assurer leur propre sécurité ainsi que
celle de toute autre personne. Les participants devront impérativement respecter les gestes barrière, les
mesures de distanciation.

Article  6 :  Le  lieutenant  de  louveterie  prévient  le  maire  de  la  commune  et  le  chef  du  service
départemental de l’Office français de la biodiversité. À l’issue de la mission, le lieutenant de louveterie
dresse un procès-verbal, mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre d’animaux détruits.
Ce procès-verbal est transmis à la Direction départementale des territoires du Rhône.

Article 7 : Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole
de  Lyon,  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel
commandant  le  Groupement  de  gendarmerie,  le  maire  des  communes  de Sainte-Consorce  et
Lentilly, le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs.

Le chef de service
Signé

Laurent GARIPUY
Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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DIRECTION GÉNÉRALE 

Direction des affaires juridiques 

DÉCISION N° 21/124 

DU 22 JUIN 2021 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Général, ordonnateur du budget, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination de 

M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur Général des Hospices Civils de Lyon (HCL),

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°03/10 du 11 février 2003 nommant 

Mme JOSEPHINE Corinne, 

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°16/08 du 25 avril 2016 nommant 

Mme HEUCLIN Catherine, 

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°19/18 du 13 septembre 2019, nommant 

Mme AUGER Aude, 

Vu la lettre d'information de la Direction générale des HCL du 19 mars 2021, 

DÉCIDE 

Article 1: 

Délégation de signature est donnée à M. Loïc DELASTRE, Directeur de la Direction du personnel et des 

affaires sociales des HCL, et dans les conditions ci-après. 

Article 2: Missions de la Direction Centrale 

1. Pour l'exercice de ces missions, exercées à l'égard de tous les agents relevant de la fonction

publique hospitalière, le bénéficiaire de la présente délégation est autorisé à signer toutes les

décisions et correspondances relevant des domaines suivants

• organisation des concours, recrutement des agents stagiaires, titulaires et contractuels à

durée indéterminée;

• déroulement de la carrière;

• décisions relatives au congé pour invalidité temporaire imputable au service (Citis);

• décisions de reconnaissance d'accident de service, trajet et de maladie professionnelle sans

arrêt de travail ;

■ notation;

• rémunération ;

• indemnisation en cas de perte d'emploi;

• cessation de fonction pour les agents stagiaires, titulaires et contractuels à durée

indéterminée ;

• ruptures conventionnelles;

3, QUAI DES CELESTINS 69002 LYON-FRANCEB.P. 2251-69229 LYON CEDEX 02 1 
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N° FINESS HCL 690781810 
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DIRECTION GÉNÉRALE 

Direction des affaires juridiques 

DÉCISION N° 21/125 

DU 22 JUIN 2021 

DÉ LÉGAT ION DE SIGNATURE 

Le Directeur Général, ordonnateur du budget, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination de 

M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur général des hospices civils de Lyon (HCL).

Vu la lettre de mission de Mme Sophie BONNEFOY du 07 avril 2008, 

Article 1er :

D É CIDE 

Délégation de signature est donnée à Mme Sophie BONNEFOY, Directrice de la Direction Transversale 

Pharmacie Stérilisation (DTPS) des HCL, à laquelle sont rattachées la Pharmacie Centrale située rue 

Francisque Darcieux à Saint-Genis-Laval, les pharmacies des groupements hospitaliers et la 

Stérilisation Centrale située sur le site HCL de Saint-Priest, dans la limite des attributions de sa 

direction et dans les conditions indiquées par les articles ci-dessous. 

Article 2: 

La bénéficiaire de la présente délégation est autorisée à signer: 

1. Toutes décisions et correspondances relevant de la compétence de la DTPS;

2. Les engagements concernant :

a. l'intégralité des dépenses de classe 6, dans la limite des crédits budgétaires ouverts;

b. les dépenses d'équipement de classe 2, en fonction des crédits disponibles;

3. Les certificats de service fait concernant les factures;

4. Les décisions pour l'ensemble du personnel relevant de la fonction publique hospitalière affecté

à la DTPS:

a. les contrats de travail à durée déterminée;

b. les décisions relatives à la disponibilité, au détachement;

c. les correspondances relatives aux demandes de rupture conventionnelle;

d. la notation chiffrée provisoire annuelle et les avis et observations sur le compte-rendu

d'évaluation professionnelle des agents;

e. les décisions en matière de discipline pour titulaires de contrats de travail à durée

déterminée ;

f. les décisions d'affectation et de changement d'affectation;

g. les décisions de reconnaissance d'accident de service, trajet et de maladie professionnelle

sans arrêt de travail ;

h. les tableaux de service des agents et les autorisations d'absences;
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DIRECTION GÉNÉRALE 

Direction des affaires juridiques 
DÉCISION N° 21/126 

DU 22 JUIN 2021 

DÉL ÉGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Général, ordonnateur du budget, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination de 

M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur Général des hospices civils de Lyon,

Vu les conventions n° 20148389, n° 20148390 et n° 20148391 du 1er septembre 2014 entre les Hospices 

civils de Lyon et le groupement de coopération sanitaire GCS Blanchisserie, 

Vu la note de service de la Direction Générale des HCL n°16/13 du 30 août 2016 organisant le 

Département des ressources matérielles et son annexe, 

Vu la note de service de la Direction Générale des HCL n°18/11 du 17 septembre 2018 nommant 

Mme Maud FERRIER, Directrice de la production et de la logistique, 

Article 1er :

D É C IDE 

Au sein du département des ressources matérielles des Hospices civils de Lyon, la Direction de la 

Production et de la Logistique regroupe la direction transversale transport et logistique, la direction 

transversale textile et la direction transversale restauration. 

Les directions transversales précitées de la Direction de la Production et de la Logistique sont réparties 

comme suit: 

La direction transversale transport et logistique : 

o HOSPIMAG : Plateforme Centrale « HOSPIMAG » d'approvisionnement et de distribution de

produits hôteliers et de dispositifs non médicaux, jusqu'aux points de consommation dans les

unités de soins;

o les transports (le centre de régulation transport, les garages de véhicules pour le stockage et

la maintenance de la flotte de véhicules, le parc automobile, les transports sanitaires et de

biens);

o les services des archives;

La direction transversale textile 

o la blanchisserie centrale, siège du GCS Blanchisserie inter hospitalière ;

o les lingeries relais des groupements hospitaliers;

La direction transversale restauration : 

o l'Unité Centrale de Production Alimentaire (UCPA) de Saint-Priest;

o les unités relais de restauration des groupements hospitaliers;

L'entretien externalisé des locaux et le traitement des déchets. 
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DIRECTION GÉNÉRALE 

Direction des affaires juridiques 

DÉCISION N°21/127 

DU 22 JUIN 2021 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Général, ordonnateur du budget, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination 

de M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur Général des Hospices civils de Lyon (HCL), 

Vu la note de service de la direction générale des HCL n°16/12 du 29 juin 2016 nommant 

Mme Anne DECQ-GARCIA en qualité de Directrice du groupement hospitalier Sud. 

D É C ID E

Article 1: 

Délégation de signature est donnée, dans la limite de ses attributions, à Mme Anne DECQ-GARCIA, 

Directrice du Groupement hospitalier Sud des HCL, regroupant d'une part les hôpitaux Lyon Sud, 

Henry Gabrielle et, d'autre part HOSPIMAG pour ce qui concerne la gestion des ressources humaines, 

dans les conditions indiquées ci-après. 

Article 2: 

La bénéficiaire de la présente délégation est autorisée à signer : 

1 - Toutes décisions, correspondances, certificats et expéditions relatives à l'organisation et au 

fonctionnement des sites précités, y compris les conventions de rupture de séjour non 

mentionnées aux Il, Ill, et IV du présent article, ainsi que les dépôts de plainte auprès des autorités 

de police et de justice. 

Il - Dans le domaine des ressources humaines 

a - Toutes les pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ce domaine ; 

b - Les mesures concernant la gestion du personnel relevant de la fonction publique hospitalière : 

les contrats de travail à durée déterminée ; 

les décisions relatives à la disponibilité, au détachement; 

les correspondances relatives aux demandes de rupture conventionnelle; 

la notation chiffrée provisoire annuelle et les avis et observations sur le compte-rendu 

d'évaluation professionnelle des agents; 

les décisions en matière de discipline pour les titulaires de contrats de travail à durée 

déterminée ; 

les décisions d'affectation et de changement d'affectation; 

les décisions de reconnaissance d'accident de service, trajet et de maladie 

professionnelle sans arrêt de travail ; 

les tableaux de service des agents et les autorisations d'absences; 
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DIRECTION GÉNÉRALE 
Direction des affaires juridiques 

DÉCISION N° 21/128 

DU 22 JUIN 2021 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Général, ordonnateur du budget, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination de 

M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur Général des hospices civils de Lyon (HCL)

Vu la note de service de la Direction Générale des HCL n°14/20 du 29 octobre 2014. 

D É C IDE  

Article 1: 

Délégation de signature est donnée à M. Bertrand CAZELLES, Directeur du groupement hospitalier Est 

des HCL, dans la limite de ses attributions et dans les conditions ci-après. 

Article 2: 

Le bénéficiaire de la présente délégation est autorisé à signer au titre du groupement hospitalier Est, 

entendu comme le regroupement budgétaire des hôpitaux Pierre Wertheimer, Louis Pradel, Femme

mère-enfant (HFME) et l'Institut d'hématologie oncologie pédiatrique (IHOPe): 

1 - Toutes décisions, correspondances, certificats et expéditions non mentionnées au Il, Ill et IV 

du présent article, ainsi que les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice, 

relatifs à l'organisation et au fonctionnement des sites précités; 

Il - Dans le domaine des ressources humaines : 

a - Toutes les pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ce domaine ; 

b - Les mesures concernant la gestion du personnel relevant de la fonction publique 

hospitalière : 

les contrats de travail à durée déterminée; 

les décisions relatives à la disponibilité, au détachement; 

les correspondances relatives aux demandes de rupture conventionnelle; 

la notation chiffrée provisoire annuelle et les avis et observations sur le compte

rendu d'évaluation professionnelle des agents; 

les décisions en matière de discipline pour les titulaires de contrats de travail à durée 

déterminée ; 

les décisions d'affectation et de changement d'affectation; 

les décisions de reconnaissance d'accident de service, trajet et de maladie 

professionnelle sans arrêt de travail ; 

les tableaux de service des agents et les autorisations d'absences; 

les congés y compris 
• les décisions relatives au congé pour invalidité temporaire imputable au service (Citis),
• les décisions d'octroi de congé de proche aidant,
• les décisions d'octroi de congé de solidarité familiale,
• les décisions relatives au congé parental.
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D IRECTION GÉNÉRALE 

Direction des affaires juridiques 

DÉCISION N°21/129 

DU 22 JUIN 2021 

DÉ LÉGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Général, ordonnateur du budget, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination de 

M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur Général des Hospices civils de Lyon (HCL).

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°21/01 du 5 février 2021 

nommant Mme Magali GUERDER; 

Article 1er :

D É CID E 

Délégation de signature est donnée à Mme Magali GUERDER, Directrice de l'hôpital Renée Sabran des 

Hospices civils de Lyon, dans la limite de ses attributions et dans les conditions indiquées ci-après. 

Article 2: 

La bénéficiaire de la présente délégation est autorisée à signer : 

a- Toutes décisions, correspondances et expéditions relatives à l'organisation et au fonctionnement

de son établissement ainsi que les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice ;

b- Les engagements concernant :

- l'intégralité des dépenses de classe 6 dans la limite des crédits budgétaires ouverts ;

- les dépenses d'équipement de classe 2 en fonction des crédits disponibles;

c- Les certificats de service faits au niveau des factures;

d- Les mesures concernant la gestion du personnel relevant de la fonction publique hospitalière :

les contrats de travail à durée déterminée ; 

les décisions relatives à la disponibilité, au détachement; 

les correspondances relatives aux demandes de rupture conventionnelle; 

la notation chiffrée provisoire annuelle et les avis et observations sur le compte-rendu 

d'évaluation professionnelle des agents; 

les décisions en matière de discipline pour les titulaires de contrats de travail à durée 

déterminée; 

les décisions d'affectation et de changement d'affectation; 

les décisions de reconnaissance d'accident de service, trajet et de maladie professionnelle 

sans arrêt de travail; 

les tableaux de service des agents et les autorisations d'absences; 

les congés y compris 
• les décisions relatives au congé pour invalidité temporaire imputable au service {Citis),

• les décisions d'octroi de congé de proche aidant,
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DIRECTION GÉNÉRALE 
Direction des affaires juridiques 

DÉCISION N° 21/130 
DU 22 JUIN 2021 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Général, ordonnateur du budget, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination de 

M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur Général des hospices civils de Lyon,

Vu la note de service de la Direction Générale n°14/21 du 04 novembre 2014 nommant 

Mme Valérie DURAND-ROCHE, 

D É CID E 

Article 1: 

La présente décision a pour objet de modifier la décision de délégation de signature 

n°21/67 du 17 mars 2021 pour le groupement hospitalier Centre des HCL, publiée au Recueil spécial 

des actes administratifs de la Préfecture du Rhône du 24 mars 2021. 

Article 2: 

Le Il de l'article 2 de la décision du 17 mars 2021, citée à l'article 1er de la présente décision, est modifié 
ainsi qu'il suit 

Il - Dans le domaine des ressources humaines : 

a - Toutes les pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ce domaine ; 

b - Les mesures concernant la gestion du personnel relevant de la fonction publique hospitalière : 

les contrats de travail à durée déterminée; 

les décisions relatives à la disponibilité, au détachement ; 

les correspondances relatives aux demandes de rupture conventionnelle ; 

la notation chiffrée provisoire annuelle et les avis et observations sur le compte

rendu d'évaluation professionnelle des agents; 

les décisions en matière de discipline pour les titulaires de contrats de travail à durée 

déterminée ; 

les décisions d'affectation et de changement d'affectation ; 

les décisions de reconnaissance d'accident de service, trajet et de maladie 

professionnelle sans arrêt de travail ; 

les tableaux de service des agents et les autorisations d'absences; 

les congés y compris : 
• les décisions relatives au congé pour invalidité temporaire imputable au service (Citis),

• les décisions d'octroi de congé de proche aidant,

• les décisions d'octroi de congé de solidarité familiale,
• les décisions relatives au congé parental.

les assignations pendant les périodes de grève ;

les décisions relatives à la rémunération ;
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DIRECTION GÉNÉRALE 

Direction des affaires juridiques 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 21/131 
DU 22 JUIN 2021 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Général, ordonnateur du budget, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination 

de M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur Général des hospices civils de Lyon (HCL), 

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°20/08 du 13 mai 2020, 

D É C I D E

Article 1: 

La présente décision a pour objet de modifier la décision de délégation de signature n°21/41 
du 8 mars 2021 pour le groupement hospitalier Nord des HCL, publiée au Recueil spécial des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône du 19 mars 2021. 

Article 2: 

Le Il de l'article 2 de la décision du 8 mars 2021, citée à l'article 1er de la présente décision, est modifié 
ainsi qu'il suit 

Il - Dans le domaine des ressources humaines: 

a - Toutes les pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ce domaine ; 

b - Les mesures concernant la gestion du personnel relevant de la fonction publique 

hospitalière 

les contrats de travail à durée déterminée ; 

les décisions relatives à la disponibilité, au détachement ; 

les correspondances relatives aux demandes de rupture conventionnelle; 

la notation chiffrée provisoire annuelle et les avis et observations sur le compte-rendu 

d'évaluation professionnelle des agents; 

les décisions en matière de discipline pour les titulaires de contrats de travail à durée 

déterminée ; 

les décisions d'affectation et de changement d'affectation ; 

les décisions de reconnaissance d'accident de service, trajet et de maladie professionnelle 

sans arrêt de travail ; 

les tableaux de service des agents et les autorisations d'absences; 

les congés y compris 
• les décisions relatives au congé pour invalidité temporaire imputable au service (Citis),

■ les décisions d'octroi de congé de proche aidant,

• les décisions d'octroi de congé de solidarité familial,

• les décisions relatives au congé parental,
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DIRECTION GÉNÉRALE 

Direction des affaires juridiques 

DÉCISION N°21/ 133 

DU 23 JUIN 2021 

PORTANT DESIGNATION D'UNE PERSONNE RESPONSABLE DE L'ACCES 

AUX DOCUMENTS ADMINISTRATIFS ET DES QUESTIONS RELATIVES A LA REUTILISATION DES 
INFORMATIONS PUBLIQUES 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment son article L. 330-1, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination de 
M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur général des hospices civils de Lyon,

D É C I D E  

Article 1 e, : 

A compter du 1er juillet 2021, M. François BESNE HARD, Directeur des Affaires Générales, est désigné 
comme personne responsable de l'accès aux documents administratifs et des questions relatives à la 
réutilisation des informations publiques des hospices civils de Lyon. 

À ce titre, il est chargé de veiller au traitement, par les services concernés, des demandes de 
communication de documents administratifs ou de réutilisation d'informations publiques qui leur sont 
adressées. li s'assure également de l'instruction, par ces services, des demandes d'avis dont la 
commission d'accès aux documents administratifs les saisit. 

Article 2: 

L'adresse administrative de M. François BESNEHARD est 

Hospices Civils de Lyon 

Direction Générale 

3, quai des Célestins 

69002 LYON

Tel : 04 72 40 70 12 

françois.besnehard@chu-lyon.fr 
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Arrêté préfectoral n°                            du 28 juin 2021 
prorogeant l’autorisation donnée aux sapeurs-pompiers du SDMIS 

et aux secouristes des associations locales agréées de sécurité civile, titulaires d’une formation adéquate aux
premiers secours, de réaliser le prélèvement nasopharyngé, oropharyngé ou salivaire d’échantillon

biologique pour l’examen de détection du génome du SARS-CoV-2

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-Est
Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de
ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE ;

Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une
procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services
de la société de l’information, notamment la notification n° 2020/480/F ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 251-1 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1 et L. 3131-16 ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal
MAILHOS, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Thierry SUQUET, préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 
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Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la sortie
de crise sanitaire ;

Vu le décret n° 2021-696 du 1er juin 2021 relatif à l’entrée en vigueur de trois arrêtés ;

Vu l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 2 » ;

Vu l’arrêté  du  13  août  2014  fixant  les  catégories  de  professionnels  de  santé  autorisées  à  réaliser  des
prélèvements d’échantillons biologiques aux fins d’un examen de biologie médicale et la phase analytique
de l’examen de biologie médicale en dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de
réalisation de ces phases ;

Vu l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ;

Vu l’arrêté du 7 mars 2020 portant modification de la liste des actes et prestations mentionnée à l’article
L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale (inscription de la détection du génome du SARS-CoV-2 par RT
PCR) ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2020 portant modification de la liste des actes et prestations mentionnée à l’article
L.  162-1-7 du code de la  sécurité  sociale  (inscription  de  la  détection du génome du SARS-CoV-2 par
RT PCR) ;

Vu l’arrêté du 27 mai 2020 portant modification de la liste des actes et prestations mentionnée à l’article
L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale (diagnostic biologique de l’infection par le SARS-CoV-2) ;

Vu l'arrêté  du  10  juillet  2020 modifié  prescrivant  les  mesures  d’organisation  et  de  fonctionnement  du
système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de COVID 19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2021-10-29-00003 du 29 mars 2021 portant autorisation aux personnels du
SDMIS et des associations agréées de sécurité civile d’effectuer l’examen de détection du SARS-CoV-2 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  69-2021-05-25-00009 du 25 mai 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Thierry SUQUET, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté du 7 juin 2021 identifiant les zones de circulation de l'infection du virus SARS-CoV-2

Vu la circulaire du Ministre de l’Intérieur INTK2028792J du 5 novembre 2020 ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant le risque d’importation de Covid-19 par des voyageurs souhaitant se rendre en France depuis
un pays identifié comme zone de circulation de l’infection du SARS-CoV-2 ; 

Considérant la mise en œuvre, depuis le 1er août 2020, des mesures de contrôle sanitaire aux frontières et
notamment dans les aéroports ; 

Considérant,  la  disponibilité  insuffisante  de  professionnels  de  santé  habilités  à  réaliser  l’examen  de
«détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR et par test antigénique de type TROD », inscrit à la
nomenclature des actes de biologie médicale ; 
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Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité, 

ARRÊTE

Article 1 :  Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires du Service départemental et métropolitain
d’incendie et de secours (SDMIS), titulaires d’une formation adéquate aux premiers secours, sont autorisés,
sous la responsabilité d’un médecin ou d’un infirmier diplômé d’État pouvant intervenir à tout moment, à
réaliser le prélèvement nasopharyngé, oropharyngé ou salivaire d’échantillon biologique pour l’examen de
détection du génome du SARS-CoV-2 ;

Article 2 : Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires des Services Départementaux d’Incendie et
de Secours (SDIS) des départements de la zone de défense et de sécurité sud-est, appelés à intervenir dans le
département du Rhône sous l’autorité du SDMIS, titulaires d’une formation adéquate aux premiers secours,
sont autorisés, sous la responsabilité d’un médecin ou d’un infirmier diplômé d’État pouvant intervenir à
tout moment, à réaliser  le prélèvement nasopharyngé, oropharyngé ou salivaire d’échantillon biologique
pour l’examen de détection du génome du SARS-CoV-2 ;

Article 3 : Les secouristes des associations locales agréées de sécurité civile,  titulaires d’une formation
adéquate  aux  premiers  secours,  sous  la  responsabilité  d’un  médecin  ou  d’un  infirmier  diplômé  d’État
pouvant intervenir à tout moment, sont autorisés à réaliser le prélèvement nasopharyngé, oropharyngé ou
salivaire d’échantillon biologique pour l’examen de détection du génome du SARS-CoV-2 ;

Article 4 : Cette autorisation est valable du 1er  juillet 2021 au 30 septembre 2021, pour la réalisation des
prélèvements sur l’ensemble du département du Rhône ;

Article 5  :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Rhône et d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, dans le délai de
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, la préfète secrétaire générale, préfète déléguée
pour l’égalité des chances, le directeur départemental et métropolitain d’incendie et de secours, le directeur
général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Signé
Le préfet délégué 

pour la défense et la sécurité

Thierry SUQUET
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
 

portant mesure temporaire de navigation

Le Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

----------

Vu le code des transports et notamment ses articles L 4241-1 et A. 4241-26

Vu l’arrêté ministériel en date du 28/06/2013 portant règlement général de police de la navigation
intérieure, publié au journal officiel le 29 août 2013,

Vu le décret n° 2013-251 du 25 mars 2013 relatif à certaines dispositions de la partie réglementaire
du code des transports 

Vu le décret n°2013-253 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du code des
transports,

Vu  le  décret  n°2012-1556 du  28 décembre  2012  déterminant  la  liste  des  mesures  temporaires
d'interruption  ou  de  modification  des  conditions  de  la  navigation  pouvant  être  prises  par  le
gestionnaire de la voie d'eau,

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la
navigation intérieure

Vu l’arrêté inter préfectoral portant règlement particulier de police de l’itinéraire Saône à Grand
Gabarit et Rhône en vigueur,

Considérant  la demande de la commission « grands rassemblements » lors de la séance du 14 juin
2021,  sur  la  nécessité  de réglementer  la  navigation et  le  stationnement  des  bateaux pendant  le
spectacle pyrotechnique du 14 juillet 2021 de la ville de Lyon,

Considérant que le préfet de département exerce les compétences qui lui sont dévolues en matière
de police de la navigation intérieure,

Considérant que cette mesure relève ainsi de la compétence du préfet du département concerné,

Sur proposition de Madame la Directrice Territoriale Rhône-Saône de Voies Navigables de France
représentée par le Responsable du Service Fluvial Lyonnais,
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ARRÊTE

Article 1 : 

Les mesures suivantes sont prises pour le bon ordre et la sécurité de la navigation :

Sur la Saône, entre le pont Bonaparte (PK 3,550) et le pont La Feuillée (PK 4,380), le 14 juillet
2021 de 20h00 à 23h00 :
- la navigation, le stationnement et l’arrêt des bateaux de plaisance et des bateaux non motorisés
sont interdits,
- le stationnement et l’arrêt des autres bateaux sont interdits, sauf pour les bateaux à passagers d’une
longueur inférieure ou égale à 50m qui sont autorisés à s’arrêter exclusivement en dehors du chenal,
sans gêner la circulation fluviale.
- l’embarquement et le débarquement du bateau « Vaporetto » au quai des Célestins est interdite à
partir de 20h.

Article 2 : 

Ces interdictions ne concernent pas les bateaux de services, de sécurité et de secours ainsi que les
bateaux disposant d’une autorisation spécifique.

Article 3 : 

L’information des usagers de la voie d’eau de ces mesures se fera par l’intermédiaire de Voies
Navigables de France au titre des avis à batellerie et par affichage en mairie.

Article 3 : 

Monsieur le Préfet délégué à la défense et la sécurité, le Maire de Lyon, le directeur départemental
de la  sécurité  publique,  le  directeur  du service  départemental  et  métropolitain d’incendie et  de
secours, le directeur départemental des territoires du Rhône, la directrice territoriale Rhône Saône de
Voies Navigables de France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture du Rhône et  dont une
ampliation sera adressée à chacun.

Lyon, le

Pour le Préfet et par délégation,
            Le préfet délégué pour la défense et la sécurité,

              Thierry SUQUET
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Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau du contrôle de

légalité et de
l'intercommunalité

Affaire suivie par : Suzanne Alberni
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

                                    ARRETE n°                                                 du 25 juin 2021

relatif aux statuts et compétences de la communauté de communes
                                                      Beaujolais Pierres Dorées                                        

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République (NOTRe)  ;

VU la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ;

VU l’article L.1231-1-1 du Code des transport ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-17
et L.5211-5 ; 

VU l'arrêté préfectoral  n°  2013119-0008 du 29 avril  2013 relatif  à la  création de la
communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées le 1er janvier 2014 ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 2013 280 - 0011 du 7 octobre 2013, n° 2014 189 - 0017
du 8 juillet 2014,  n° -2015-06-09-07 du 2 juin 2015, n° 69-2016-12-22-004 du 22 décembre
2016, n° 69-2017-01-20-002 du 20 janvier 2017, n° 69-2017-04-19-009 du 19 avril 2017, n° 69-

1Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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2018-01-26-003 du 26 janvier 2018 et n°69-2018-12-12-010  du 12 décembre 2018 relatifs aux
statuts et compétences de la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées ;

VU  la  délibération  du  24  mars  2021  par  laquelle  le  conseil  communautaire  de  la
communauté  de  communes  Beaujolais  Pierres  Dorées  décide  de  modifier  les  statuts  de  la
communauté de communes afin de se doter dans le cadre de ses compétences facultatives, de la
compétence mobilité pour devenir autorité organisatrice de la mobilité définie à l’article L.1231-
1-1 du Code des transport ;

VU les délibérations par lesquelles une majorité des conseils municipaux des communes
membres de la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées approuve le transfert de la
compétence mobilité et cette proposition de modification statutaire ; 

      CONSIDERANT que les conditions de majorité sont réunies ;

SUR la proposition de Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche sur
Saône ;

                                                    ARRETE :

ARTICLE I  er   :  Les dispositions de l’arrêté préfectoral  n° 2013119-0008 du 29 avril 2013 relatif à
la  création  de  la  communauté  de  communes  Beaujolais  Pierres  Dorées modifié  par  les  arrêtés
susvisés sont remplacées par les dispositions suivantes :

Article 1 – Périmètre  

Le périmètre de la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées comprend les
communes suivantes : 

Alix,  Ambérieux,  Anse,  Bagnols,  Belmont  d'Azergues,  Chamelet,  Charnay,  Chasselay,
Châtillon d'Azergues, Chazay d'Azergues, Les Chères, Chessy les Mines, Civrieux d'Azergues, Frontenas,
Lachassagne, Le Breuil, Légny, Létra, Lozanne, Lucenay, Marcilly d'Azergues, Marcy, Moiré, Morancé,
Pommiers, Porte des Pierres Dorées, Saint Jean des Vignes, Saint Vérand, Sainte Paule, Ternand, Theizé et
Val d'Oingt.

 Article 2– Compétences

2-1 Compétences obligatoires

-  Aménagement  de  l'espace  pour  la  conduite  d’actions  d'intérêt  communautaire  ;
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur.

-  Actions  de  développement  économique  dans  les  conditions  prévues  à  l’article
L.4251-17  ;  création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d'activité  industrielle,
commerciale,  tertiaire,  artisanale,  touristique,  portuaire  ou aéroportuaire  ;  politique locale  du
commerce  et  soutien  aux  activités  commerciales  d'intérêt  communautaire  ;  promotion  du
tourisme, dont la création d’offices de tourisme ;

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des
terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ;
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     - Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) dans les
conditions prévues à l’article L211-7 du code de l’environnement alinéas 1er, 2ème, 5ème
et 8ème sur le bassin des rivières du Beaujolais, sur le bassin  de l’Azergues et sur le
bassin Brevenne Turdine.

2-2 Compétences optionnelles

La communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées exerce, pour la conduite
d’actions d’intérêt communautaire, les compétences relevant des groupes suivants : 

                - Création, aménagement et entretien de la voirie ;
             - Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt
communautaire  et  d'équipements  de  l'enseignement  pré-élémentaire  et  élémentaire  d'intérêt
communautaire ;
                - Action sociale d'intérêt communautaire ;
            - Création et gestion de maisons de services au publicet définition des obligations de
service public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative au droit des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

2-3 Compétences facultatives

   - Protection et mise en valeur de l'environnement : 

• aménagement et entretien de la forêt de la Flachere
• coordination de la lutte contre l'ambroisie

               - Plan de lutte contre le bruit
              -  Balisage des sentiers VTT
              -  Politique de rivières :

              - Compétences complémentaires GEMAPI 

Pour le bassin versant  Brévenne-Turdine et de l’Azegues :

           -  L’étude,  la  programmation,  le  pilotage  opérationnel  et  le  bilan  (animation,
coordination,  gestion  administrative  et  financière)  de  démarches  contractuelles
d’aménagement  et  de gestion globale et  concertée de l’eau et  des milieux aquatiques du
bassin versant tels que schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), programme
d’action et de prévention des inondations (PAPI), contrats de rivières, contrats de milieux, et/
ou toute autre procédure ayant pour objectif la gestion, la restauration et la mise en valeur
des milieux aquatiques ;           
               -   Outre les actions de communication liées aux opérations de gouvernance de
l’eau, la mise en œuvre d’actions d’animation pédagogique, d’information, de sensibilisation
et de communication relatives au fonctionnement, à la protection et à la gestion des milieux
aquatiques sur le bassin versant Brevenne-Turdine, à la protection contre les inondations et la
réduction de la vulnérabilité des personnes des biens et activités au développement et au
maintien dans la durée d’une culture du risque ;

  -   La prévision et l’alerte aux crues (animation du dispositif d’alerte , mise en
place et entretien de stations hydrométrique, de repères de crues...) ;

  -  La mise en œuvre ou la participation à des actions visant à améliorer la qualité
de l’eau ;
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                 -   La lutte contre les pollutions diffuses (études des pollutions à l’échelle du bassin
versant, élaboration de plans de réduction des apports polluants ;
                - L’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de
la ressource en eau et des milieux aquatiques ;
               - La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en
eau et des milieux aquatiques.

Pour le bassin de l’Azergues :

                -  L’étude,  la programmation,  le pilotage opérationnel et  le bilan (animation,
coordination, gestion administrative et financière) de démarches contractuelles d’aménagement
et de gestion globale et concertée de l’eau et des milieux aquatiques du bassin versant tels que
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), programme d’action et de prévention
des inondations  (PAPI),  contrats  de rivières,  contrats  de milieux,  et/ou toute autre procédure
ayant pour objectif la gestion, la restauration et la mise en valeur des milieux aquatiques ;
                    -  Outre les actions de communication liées aux opérations de gouvernance de l’eau,
la  mise en œuvre d’actions  d’animation pédagogique,  d’information,  de sensibilisation  et  de
communication relatives :
            ♦ au fonctionnement et à la gestion des milieux aquatiques sur le bassin versant .de
l’Azergues, 
                        
                 ♦ à la protection contre les inondations et la réduction de la vulnérabilité des personnes
des biens et activités au développement et au maintien dans la durée d’une culture du risque ;
                       -  La prévision et l’alerte aux crues (animation du dispositif d’alerte , mise en place
et entretien de stations hydrométriques, de repères de crues...) ;
                       -  Les travaux de protection contre l’érosion fluviatile des terrains riverains des 
cours d’eau uniquement pour les secteurs et dans les conditions d’interêt général tels que définis 
par les études menées à l’échelle du bassin versant ;

           -  La mise en œuvre ou la participation à des actions visant à améliorer la qualité 
de l’eau ;
                       -  La lutte contre les pollutions diffuses (études des pollutions à l’échelle du bassin 
versant, élaboration de plans de réduction des apports polluant...);

          -   La constitution de réserves foncières, l’aménagement, l’entretien et la gestion 
des terrains en sa propriété ;
                      -  La valorisation paysagère et touristique des cours d’eau et milieux aquatiques en 
dehors des traversées urbaines ;
                     -  Les études et travaux permettant de valoriser et de préserver le patrimoine lié à 
l’eau ;

         - Les études, acquisitions foncières et travaux de lutte contre les ruissellements des 
sols sur les versants (hors système d’assainissement et hors zones urbaines) permettant de 
prévenir les effets des inondations et la dégradation des cours d’eau.

               -  Politique du logement : Programme Local de l’Habitat

               - Compétence  Mobilité définie à l’article L.1231-1-1 du Code des transports.

Article 3– Siège

Le siège de la Communauté de Communes Beaujolais  Pierres Dorées est  fixé au Domaine des
communes, 1277 route des Crêtes, 69480 Anse.
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Article 4 – Composition du conseil communautaire

         La répartition des conseillers communautaires est la suivante : 

- Alix, Ambérieux d’Azergues, Bagnols, Belmont d’Azergues, Chamelet, Charnay,
Les Chères,  Civrieux d’Azergues,  Frontenas,  Lachassagne,  Le Breuil,  Légny, Létra,  Marcilly
d’Azergues, Marcy, Moiré, Saint Jean des Vignes, Saint Vérand, Sainte Paule, Ternand, Theizé :
Un délégué et un suppléant.

- Châtillon d’Azergues, Chessy les Mines, Lucenay, Morancé : Deux délégués.

- Chasselay, Lozanne, Pommiers, Porte des Pierres Dorées : Trois délégués.
- Chazay d’Azergues, Val d’Oingt :  Cinq délégués.

- Anse :  Huit délégués.

Article 5 – Receveur

Les fonctions de receveur sont exercées par le comptable désigné par le préfet sur proposition du
Directeur régional des FInances Publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du
Rhône.

ARTICLE II –  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication ou notification.

ARTICLE III -   Le sous-préfet  de l'arrondissement  de Villefranche sur Saône,  le  Directeur
régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
le  président  de  la  communauté  de  communes  Beaujolais  Pierres  Dorées  et  les  maires  des
communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône le  25 juin 2021

le sous-préfet 

Jean-Jacques BOYER
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DDETS du Rhône 
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 

 
ARRETE PREFECTORAL 

 
N° DDETS69_SAP_2021_04_20_272 

 
Récépissé de modification de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP483645008 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
VU l’autorisation implicite du conseil départemental du Rhône en date du 26 janvier 2016 à effet du 7 août 

2015 ;  
 
VU l’autorisation implicite de la Métropole de Lyon en date du 26 janvier 2016 à effet du 7 août 2015 ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_25_329 en date du 25 juillet 2017 délivrant la 

déclaration services à la personne à l’association RAYONS DE SOLEIL ;  
 
VU l’arrêté préfectoral modificatif n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2021_03_05_175 en date du 5 mars 2021 

actant le changement d’adresse du siège social à compter du 1er janvier 2020 ;  
 
VU la demande de modification d’adresse du siège social présentée le 12 avril 2021 par Madame 

Jacqueline PIRON en sa qualité de Directrice de l’association RAYONS DE SOLEIL ;  
 
VU l’avis de situation au répertoire SIRENE de l’INSEE en date du 20 mars 2021 actant le changement 

d’adresse du siège social de l’association RAYONS DE SOLEIL à compter du 1er avril 2021 ; 
 
SUR proposition de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; 
 

CONSTATE : 
 
Article 1 
 
Le siège social de l’association RAYONS DE SOLEIL est situé depuis le 1er avril 2021 à l’adresse suivante :  
7 rue DOMINIQUE VINCENT 
69410 CHAMPAGNE AU MONT D’OR 
 
Article 2 
 
Les autres articles de l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_25_329 restent inchangés. 
 

Fait à Villeurbanne, le 20 avril 2021 
 

Pour le Préfet, 
Par délégation de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
La responsable du service accompagnement des mutations 
économiques 
 
Mathilde ARNOULT 
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DDETS du Rhône 
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 

 
ARRETE PREFECTORAL 

 
N° DDETS69_SAP_2021_05_20_312 

 
Arrêté portant modification d’agrément 

d’un organisme de services à la personne 
n° SAP779744861 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;  
 
VU le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_03_324 en date du 3 novembre 2016 délivrant 

l’agrément services à la personne à l’association ENTRAIDE TARARIENNE à compter du 13 octobre 
2016 ; 

 
VU la demande la demande de modification des activités de l’agrément présentée le 14 mai 2021 par 

Madame Béatrice GATHIER en sa qualité de Directrice de l’association ENTRAIDE TARARIENNE ; 
 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

Arrête : 
 
 
Article 1 
 
L'agrément de l’association ENTRAIDE TARARIENNE dont le siège social est situé 13 bis bd Voltaire 69170 
TARARE, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 13 octobre 2016 est modifié à compter du 14 mai 
2021 sans changement de l’échéance initiale de l'agrément qui reste au 12 octobre 2021 inclus. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément soit au plus tard le 13 juillet 2021. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes en mode mandataire sur le département du Rhône (69) et sur le 
territoire de la Métropole de Lyon (69) à compter du 14 mai 2021 et jusqu’au 12 octobre 2021 inclus :  
 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) à la condition que cette 
prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile. 

 
Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que ceux pour lesquels il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. 
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Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de la DDETS du 
Rhône. 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail ; 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail ; 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté ; 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-
1-2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

 
 
Fait à Villeurbanne, le 20 mai 2021 
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
Le chef du Pôle Entreprises, Emploi et Insertion Professionnelle,  
 
Laurent BADIOU 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 

8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 

– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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Récépissé de déclaration 

N° DDETS69_SAP_2021_05_20_313 
 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP779744861 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
VU l’autorisation implicite du conseil départemental du Rhône en date du 15 novembre 2011 à effet du 13 

octobre 2011 ;  
 
VU l’autorisation du conseil départemental du Rhône n° ARCG-DAPAH-2019-0183 en date du 27 février 

2020 à effet du 31 décembre 2019 ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_03_323 en date du 3 novembre 2016 délivrant 

la déclaration services à la personne à l’association ENTRAIDE TARARIENNE ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_03_324 en date du 3 novembre 2016 délivrant 

l’agrément services à la personne à l’association ENTRAIDE TARARIENNE à compter du 13 octobre 
2016 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° DDETS69_SAP_2021_05_20_312 en date du 20 mai 2021 modifiant l’agrément 

services à la personne de l’association ENTRAIDE TARARIENNE à compter du 14 mai 2021 ; 
 
VU le dépôt de la déclaration d’activités de services à la personne présentée le 14 mai 2021 par Madame 

Béatrice GATHIER en sa qualité de Directrice de l’association ENTRAIDE TARARIENNE ; 
 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

CONSTATE : 
 
 
Article 1 
 
L’association ENTRAIDE TARARIENNE dont le siège social est situé 13 bis bd Voltaire 69170 TARARE est 
enregistrée sous le numéro SAP779744861 et déclarée pour effectuer les activités suivantes :  
 

1 Activités relevant uniquement de la déclaration et hors champs de l’agrément ou de l’autorisation 
 
Sur le territoire national à partir du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail et pour une durée illimitée en mode prestataire et en mode mandataire :  
 

- entretien de la maison et travaux ménagers ;  
- préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ; 
- livraison de repas à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 

effectuée à domicile ;  
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- soin et promenade d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) ; 

- accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante à la condition que 
cette prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ;  

- assistance à des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques et hors actes de soins relevant d’actes médicaux). 
 
2 Activités déclarées et soumises à agrément de l’Etat (en cours de validité)  
 

Sur le département du Rhône (69) et sur le territoire de la Métropole de Lyon (69) en mode mandataire à 
compter du 14 mai 2021 et jusqu’au 12 octobre 2021 inclus :  
 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) à la condition que cette 
prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile. 
 

3 Activités déclarées et soumises à autorisation (en cours de validité)  
 

Sur le département du Rhône (69) et sur le territoire de la Métropole de Lyon (69) en mode prestataire :  
 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide à la mobilité et au transport, acte de la vie courante). 
 
 

Article 2  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 
 

Article 3 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l’article R.7232-18 du code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
 
Article 4 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
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Article 5 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 Fait à Villeurbanne, le 20 mai 2021 

 
 

Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
Le chef du Pôle Entreprises, Emploi et Insertion Professionnelle,  
 
Laurent BADIOU 
 
 
 
 
 

 
Le présent récépissé peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 

  Page 1 sur 2 

 

 
Récépissé de déclaration 

N° DDETS69_SAP_2021_05_21_314 
 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP838573830 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_11_14_291 en date du 14 novembre 2018 

délivrant la déclaration services à la personne à la SAS SAS 1TERSERVICES ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_11_014_290 en date du 14 novembre 2018 

modifiant l’agrément services à la personne de la SAS SAS 1TERSERVICES à compter du 14 
novembre 2018 ; 

 
VU le dépôt de la déclaration d’activités de services à la personne présentée le 20 mai 2021 par Monsieur 

Fabien DI FRANCO en sa qualité de Président de la SAS SAS 1TERSERVICES ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

CONSTATE : 
 
Article 1 
 
La SAS SAS 1TERSERVICES dont le siège social est situé 6 passage de la ville 69600 OULLINS est 
enregistrée sous le numéro SAP838573830 et déclarée pour effectuer les activités suivantes :  
 

1 Activités relevant uniquement de la déclaration et hors champs de l’agrément ou de l’autorisation 
 
Sur le territoire national à partir du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail et pour une durée illimitée en mode prestataire uniquement :  
 

- entretien de la maison et travaux ménagers ;  
- petits travaux de jardinage ; 
- travaux de petit bricolage ; 
- garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 
- soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ; 
- livraison de courses à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une 

activité effectuée à domicile ;  
- assistance informatique à domicile ; 
- maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire ; 
- assistance administrative à domicile ; 
- accompagnement des enfants de plus de 3 ans en dehors de leur domicile à la condition que cette 

prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ; 
- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une 
activité effectuée à domicile ;  

- accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante à la condition que 
cette prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile. 
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2 Activités déclarées et soumises à agrément de l’Etat (en cours de validité)  
 

En mode prestataire uniquement, sur le département du Rhône (69) et sur le territoire de la Métropole de Lyon 
(69) à compter du 10 juillet 2018 et jusqu’au 9 juillet 2023 inclus, sur le département de la Loire (42) à compter 
du 14 novembre 2018 et jusqu’au 9 juillet 2023 inclus : 
 

- garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile (y compris les enfants handicapés) ; 
- accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 

courante) ou d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap à la condition que cette prestation 
soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile. 
 

Article 2  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 
Article 3 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l’article R.7232-18 du code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 
 
Article 4 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Article 5 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 Fait à Villeurbanne, le 21 mai 2021 

 
 

Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
Le chef du Pôle Entreprises, Emploi et Insertion Professionnelle,  
 
Laurent BADIOU 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le présent récépissé peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône 8-10 rue du 
Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-
direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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ARRETE PREFECTORAL 

 
N° DDETS69_SAP_2021_05_25_324 

 
Arrêté portant renouvellement d’agrément 
d’un organisme de services à la personne 

n° SAP815050083 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;  
 
VU le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_05_23_138 en date du 23 mai 2016 délivrant 

l’agrément et la déclaration à la SAS ASSADIA 2S ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_25_032 en date du 25 janvier 2019 actant le 

changement d’adresse du siège de la SAS ASSADIA 2S à compter du 1er juillet 2018 ;  
 
VU la demande de renouvellement d’agrément présentée le 19 février 2021, complétée le 23 avril 2021 par 

Monsieur Pierre VION-LOMBARD en sa qualité de Directeur associé de la SASU ASSADIA 2S ; 
 
VU la saisine du conseil départemental de la Haute-Savoie en date du 25 mai 2021 ; 
 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ; 
 
 

Arrête : 
 
 
Article 1 
 
L'agrément de la SASU ASSADIA 2S dont le siège social est situé 20 bd Eugène Deruelle 69003 LYON est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 22 mai 2021 soit jusqu’au 21 mai 2026 inclus. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément soit au plus tard le 22 février 2026. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes en mode prestataire sur le département de la Haute Savoie (74) :  
 

- garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile (y compris les enfants handicapés) ; 
- accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 

courante) ou d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap à la condition que cette prestation 
soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile. 

 
Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que ceux pour lesquels il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. 
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Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de de la DDETS du 
Rhône. 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail ; 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail ; 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté ; 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-
1-2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

 
Fait à Villeurbanne, le 25 mai 2021 
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
Le chef du Pôle Entreprises, Emploi et Insertion Professionnelle,  
 
Laurent BADIOU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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Récépissé de déclaration 
N° DDETS69_SAP_2021_05_25_325 

 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP815050083 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_05_23_138 en date du 23 mai 2016 délivrant 

l’agrément et la déclaration à la SAS ASSADIA 2S ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_25_032 en date du 25 janvier 2019 actant le 

changement d’adresse du siège de la SAS ASSADIA 2S à compter du 1er juillet 2018 ;  
 
VU le dépôt de la déclaration d’activités de services à la personne présentée le 19 février 2021, par 

Monsieur Pierre VION-LOMBARD en sa qualité de Directeur associé de la SASU ASSADIA 2S ; 
 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

CONSTATE : 
 
 
Article 1 
 
La SASU ASSADIA 2S dont le siège social est situé 20 bd Eugène Deruelle 69003 LYON est enregistrée sous 
le numéro SAP815050083 et déclarée pour effectuer les activités suivantes :  
 

1 Activités relevant uniquement de la déclaration et hors champs de l’agrément ou de l’autorisation 
 
Sur le territoire national à partir du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail et pour une durée illimitée en mode prestataire uniquement :  
 

- entretien de la maison et travaux ménagers ;  
- garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 
- soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- accompagnement des enfants de plus de 3 ans en dehors de leur domicile à la condition que cette 

prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile. 
 
2 Activités déclarées et soumises à agrément de l’Etat (en cours de validité)  
 

Sur le département de la Haute-Savoie (74) en mode prestataire uniquement à compter du 22 mai 2021 et 
jusqu’au 21 mai 2026 inclus :  
 

- garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile (y compris les enfants handicapés) ; 
- accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 

courante) ou d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap à la condition que cette prestation 
soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile. 
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Article 2  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 
Article 3 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l’article R.7232-18 du code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 
 
Article 4 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Article 5 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 Fait à Villeurbanne, le 25 mai 2021 

 
 

Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
Le chef du Pôle Entreprises, Emploi et Insertion Professionnelle,  
 
Laurent BADIOU 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le présent récépissé peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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ARRETE PREFECTORAL 

 
N° DDETS69_SAP_2021_05_26_326 

 
Arrêté portant abrogation d’agrément 

d’un organisme de services à la personne 
n° SAP477866172 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;  
 
VU le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2016_08_30_239 en date du 30 août 2016 délivrant la 

déclaration et l’agrément services à la personne à la SARL GENERATIONS à compter du 13 octobre 
2016 ;  

 
VU la demande d’abandon des activités de l’agrément présentée le 25 mai 2021 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

Arrête : 
 
Article 1 
 
L'agrément services à la personne de la SARL GENERATIONS dont le siège social est situé 2 rue Villemot 
69650 ST GERMAIN AU MONT D’OR est abrogé à compter du 1er août 2020 suite à votre demande de cesser 
les activités soumises à agrément de votre organisme enregistré sous le n° 477866172. 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Villeurbanne, le 26 mai 2021 
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
Le chef du Pôle Entreprises, Emploi et Insertion Professionnelle,  
 
Laurent BADIOU 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue du 

Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 

Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  Page 1 sur 1 

 
Récépissé d’abrogation de déclaration 

N° DDETS69_SAP_2021_05_26_327 
  

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP477866172 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2016_08_30_239 en date du 30 août 2016 

délivrant la déclaration et l’agrément services à la personne à la SARL GENERATIONS ; 
 
VU la demande d’abandon de déclaration présentée le 25 mai 2021 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ; 
 

CONSTATE : 
 
Article 1 
 
La déclaration d'activités services à la personne de la SARL GENERATIONS, enregistrée sous le n° 
477866172 est abrogée à compter du 1er août 2020. 
 
Article 2 
 
Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 1er août 
2020. 
 
Article 3 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Villeurbanne, le 26 mai 2021 
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
Le chef du Pôle Entreprises, Emploi et Insertion Professionnelle,  
 
 
Laurent BADIOU 

 
 
 
Le présent récépissé peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône 8-10 rue du 
Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-
direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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